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Suite  aux  allégations  mensongères  concernant  notre  état  de  santé  publiées  aujourd'hui  par  un  site
d'information dont nous contestons formellement la déontologie,  nous, Jean-Michel,  Simon et Karen
Boutevieux, tenons à rétablir la vérité auprès du public, de nos employés, de nos partenaires et de nos
clients.

Démenti formel concernant notre état de santé
Nous démentons catégoriquement être atteints de la maladie de Huntington ou de toute autre pathologie
neurodégénérative.  Les  informations publiées  à  ce  sujet  sont totalement infondées  et  constituent une
atteinte grave à notre vie privée ainsi qu'à l'image de notre entreprise.

Origine des informations erronées
Dans le cadre de nos discussions de partenariat avec la startup AI Toubib, nous avons récemment participé
à des tests d'évaluation de leur technologie de diagnostic assisté par intelligence artificielle. En tant que
scientifiques et industriels  du secteur médical,  nous avons volontairement soumis cette solution à des
scénarios complexes incluant des symptômes fictifs correspondant à diverses pathologies, dont la maladie
de Huntington.

Ces tests, menés dans un cadre strictement professionnel, visaient à évaluer la fiabilité et les limites de cette
technologie  innovante  avant  d'envisager  un éventuel  partenariat.  À aucun moment  il  ne  s'agissait  de
consultations médicales réelles, mais bien de simulations à visée scientifique.

Faille de sécurité probable
L'apparition de ces données de test dans l'espace public nous amène à conclure qu'une faille de sécurité a
pu être  exploitée  au  sein  du système informatique  d'AI  Toubib.  Les  données  sensibles  issues  de  nos
sessions de test semblent avoir été dérobées puis délibérément sorties de leur contexte pour servir une
stratégie de déstabilisation de notre entreprise.

Nous  avons  immédiatement  alerté  la  direction  d'AI  Toubib  de  cette  situation  préoccupante,  et  une
enquête interne a été déclenchée. La CNIL a également été informée de cette potentielle violation de
données à caractère personnel.



Un contexte de pressions multiples
Cet incident s'inscrit dans une série d'attaques informationnelles et de pressions diverses que subit notre
entreprise depuis plusieurs semaines. Ces manœuvres coïncident de manière troublante avec les approches
répétées d'Advanced Medical System (AMS) en vue d'une acquisition de Mediprecog.

Notre entreprise familiale, fière de ses 70 ans d'histoire et de son ancrage en Limousin, fait face à des
méthodes que nous jugeons contraires à l'éthique des affaires que nous avons toujours défendue.

Actions juridiques engagées
Face à ces agissements, nous avons décidé d'engager des poursuites judiciaires pour :

• Diffusion de fausses informations 
• Atteinte à la vie privée 
• Dénigrement commercial 
• Tentative de manipulation de marché 

Notre cabinet d'avocats a d'ores et déjà déposé plainte auprès du Procureur de la République.

Continuité des opérations assurée
Nous tenons à rassurer l'ensemble de nos collaborateurs, partenaires et clients : Mediprecog poursuit ses
activités  normalement  et  sa  direction  est  pleinement  opérationnelle.  Notre  plan  de  développement
stratégique reste inchangé, avec le lancement prochain de nouvelles fonctionnalités pour notre gamme de
produits et l'exploration de partenariats technologiques prometteurs.

Notre engagement en faveur de l'innovation médicale française demeure total,  comme l'a toujours été
celui de notre famille depuis 1953.


